1- GENERALITES

1.1- TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ETRE EXECUTES SUIVANT LES NORMES LES PLUS RECENTES DU

CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC, EN CONFORMITE AVEC LES REGLEMENTS PROVINCIAUX
ET MUNICIPAUX ET LA COMMISSION DES NORMES DE L'EQUITE, DE LA SANTE ET DE LA SECURITE
DU TRAVAIL (C.N.E.S.S.T.) ET REPONDRE EN TOUT POINT AUX REGLES DE L'ART DE CHACUN DES

METIERS INTERVENANT DANS LA REALISATION DE L'OUVRAGE.

1.2- VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES DIMENSIONS ET ENCOMBREMENTS DES OUVRAGES
EXISTANTS.

1.3- NE PAS MESURER A L'ECHELLE SUR LES PLANS. NE SE SERVIR QUE DES DESSINS EMIS POUR
CONSTRUCTION.

1.4 - LES ELEVATIONS INDIQUEES AUX PLANS SONT ARBITRAIRES.

1.5- L'ENTREPRENEUR GENERAL DOIT SOUMETTRE POUR APPROBATION TOUTES OUVERTURES NON

MONTREES AUX PLANS DE STRUCTURE.

1.6 - L'ENTREPRENEUR DOIT VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES DIMENSIONS, ENCOMBREMENTS OU

CONDITIONS POUVANT AFFECTER LES TRAVAUX ET AVERTIR LE DIRECTEUR DE CHANTIER DE
TOUTES ANOMALIES.

1.7 - TOUTES LES DIMENSIONS SE RATTACHANT A UNE STRUCTURE EXISTANTE NE SONT

QU'APPROXIMATIVES. ELLES DOIVENT ETRE VERIFIEES SUR PLACE AVANT L'EXECUTION DES
TRAVAUX.

1.8 - LES CHARGES EN SERVICE UTILISEES POUR LA CONCEPTION SONT CELLES INDIQUEES AUX
PLANS EMIS POUR CONSTRUCTION. PENDANT LA CONSTRUCTION, IL NE FAUT PAS DEPASSER
LES CHARGES PREVUES AUX PLANS, DANS LE DOUTE, DEMANDER L'AUTORISATION DE
L'INGENIEUR EN STRUCTURE.

1.9- IL EST INTERDIT DE CONCENTRER EN UN MEME ENDROIT, SUR LES PLANCHERS DES ETAGES,

TERRASSES OU TOITURES DES QUANTITES TROP IMPORTANTES DE MATERIAUX LOURDS TELS:

MAGONNERIE, PLACOPLATRE, MONTICULE DE TERRE, GRAVIER ETC. TOUS CES MATERIAUX

DOIVENT ETRE REPARTIS SUR LES PLANCHERS AU FUR ET A MESURE QU'ILS Y SONT APPORTES.

1.10 - LES DETAILS D'ARCHITECTURE DOIVENT ETRE CONGUS EN FONCTION DES FLECHES
PERMISSIBLES DES ELEMENTS HORIZONTAUX DE LA STRUCTURE. DES DETAILS SPECIAUX

PEUVENT ETRE REQUIS PARTICULIEREMENT AUX PORTES ET FENETRES EXTERIEURES, DE MEME

QUE POUR LES CLOISONS ET PLAFONDS INTERIEURS.

1.11 - L'ENTREPRENEUR DOIT SE REFERER AUX DESSINS D'ARCHITECTURE (S.I.C.) POUR TOUS LES
DETAILS D'ETANCHEITE HYDROFUGE, CALFEUTRAGE, PENTE, GOUTTE D'EAU, ETC. ET CELA,
PARTICULIEREMENT AUX PARAPETS DE TOITS, PISCINES, BALCONS, TERRASSES, PORTES,

FENETRES ET AUTRES.
1.12 - CONCEPTION :

-LES CODES UTILISES POUR LA CONCEPTION SONT:
- C.N.B. 2010 ET SUPPLEMENT

- CODE DE BETON : CAN/CSA A23.3
- CODE D'ACIER : CAN/CSA S16
- CODE DE BOIS : CAN/CSA 086
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APRES LE DEGARNISSAGE, L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR L'INGENIEUR AFIN QUE CELUI-CI

PUISSE PROCEDER A UN EXAMEN DE LA STRUCTURE EXISTANTE ET MODIFIER LES PLANS S'IL Y A
LIEU.

PENDANT LE DEGARNISSAGE, AVISER L'INGENIEUR DE TOUTE NON CONFORMITE DES
INFORMATIONS RELATIVES AUX ELEMENTS DE LA CHARPENTE EXISTANTE. DANS L'EVENTUALITE
DE DISCORDANCE ENTRE LA STRUCTURE MONTREE AUX PLANS ET LA STRUCTURE EXISTANTE,
UNE REVISION DES PLANS EST NECESSAIRE.

SUPPORTER AU PREALABLE TOUS LES ELEMENTS DE LA CHARPENTE AVANT D'ENTREPRENDRE
TOUTE DEMOLITION D'ELEMENTS STRUCTURAUX.

TOUS LES TRAVAUX DE SOUTIEN TEMPORAIRE, DE REPRISE EN SOUS-OEUVRE OU D'EXCAVATION
SONT SOUS LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR. CELUI-CI EST TENU DE PRENDRE TOUTES
LES MESURES NECESSAIRES ET INSTALLER EN QUANTITE SUFFISANTE LES SUPPORTS

ADEQUATS AFIN D'ASSURER LA SECURITE DE LA STRUCTURE ET DES OUVRIERS. CES TRAVAUX
DOIVENT RESPECTER LES CODES ET LES LOIS EN VIGUEUR, ET EN PARTICULIER LES LOIS DE LA

C.N.E.S.S.T. AVANT LE DEBUT DE TOUTE MODIFICATION AUX ELEMENTS DE LA CHARPENTE EN
PLACE. DES PLANS PREPARES ET SIGNES PAR UN INGENIEUR MEMBRE DE L'ORDRE DES
INGENIEURS DU QUEBEC SPECIALISE DANS L'ETAIEMENT DOIVENT ETRE SOUMIS POUR EXAMEN
AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX. CES PLANS ILLUSTRERONT TOUS LES ETAIS ET PRECISERONT

LE DEROULEMENT DES ETAPES PERMETTANT LA DEMOLITION ET LES TRANSFORMATIONS A LA
CHARPENTE.

LES TRAVAUX DE DEMOLITION DE DALLE SUR SOL DOIVENT ETRE EFFECTUES PAR SCIAGE AFIN
D'EVITER TOUT DOMMAGE AUX ELEMENTS A PRESERVER. L'ENTREPRENEUR DOIT VERIFIER SI LA
DALLE SUR SOL EST STRUCTURALE ET AVISER L'INGENIEUR AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX.
TOUTES LES SOLIVES DE BOIS ENDOMMAGEES DOIVENT ETRE DOUBLEES OU REMPLACEES.

L'ENTREPRENEUR DOIT VERIFIER LES ELEMENTS PORTEURS, LES ASSEMBLAGES ET LES APPUIS
DE LA CHARPENTE EXISTANTE ET LES REMPLACER S'IL Y A LIEU.

TOUTE NOUVELLE OUVERTURE DANS UN MUR OU DANS UN PLANCHER DE BETON DOIT ETRE
REALISEE PAR SCIAGE AVEC PERCEMENTS PREALABLES AUX COINS. AUCUN SCIAGE EXCEDANT
LA SURFACE A DECOUPER N'EST AUTORISE.

SI DES CONDUITS EXISTANTS INTERFERENT AVEC LES NOUVEAUX ELEMENTS STRUCTURAUX,
L'ENTREPRENEUR DOIT PREVOIR DE DEPLACER CES CONDUITS ET DE LES REPLACER APRES
L'EXECUTION DES TRAVAUX, ET CE SANS FRAIS POUR LE PROPRIETAIRE.

SI CERTAINS DETAILS MONTRES SUR CES PLANS NE PEUVENT ETRE ADAPTES A CAUSE DE
CERTAINES CONDITIONS DE CHANTIER, L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR L'INGENIEUR EN
STRUCTURE POUR L'ETUDE DE NOUVEAUX DETAILS.

TOUTES LES SEMELLES ET COLONNES EXISTANTES DOIVENT ETRE VERIFIEES ET REFAITES Sl
ELLES NE SONT PAS CONFORMES AUX DIMENSIONS MINIMALES SPECIFIEES AUX PLANS.

LE SOUS-TRAITANT EN CHARPENTE METALLIQUE DOIT FAIRE LE RELEVE COMPLET DE LA
CHARPENTE EXISTANTE AFIN DE VERIFIER L'EXACTITUDE DES PLANS DE STRUCTURE, AVANT LE
DEBUT DES DESSINS D'ATELIER. DE PLUS CELUI-CI DOIT INFORMER L'INGENIEUR EN STRUCTURE
DE TOUTES DIFFERENCES AVEC LES PLANS.

L'ENTREPRENEUR DOIT PREVOIR TOUTES LES PROTECTIONS NECESSAIRES POUR EMPECHER

TOUT RISQUE D'INCENDIE AU BATIMENT EXISTANT LORS DES TRAVAUX, PARTICULIEREMENT
LORS DES TRAVAUX DE SOUDURE AU TOIT.
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